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Est également, réservée aux artisans, la participation 

aux travaux liés aux activités artisanales dans les projets 

publics, sauf cas d’impossibilité. Dans ce cas, l’acheteur 

public doit préciser dans le rapport spécial visé à l’article 

100 du présent décret, les justifications de cette 

impossibilité. La commission des marchés compétente 

émet obligatoirement son avis au sujet de ces 

justifications. 

Article 30 (paragraphe 3) . - Ne sont pas soumis à 

l’autorisation préalable du ministre concerné, les 

commandes de l’Etat, des établissements publics et des 

collectivités locales ne dépassant pas les montants visés à 

l’alinéa premier de l’article 3 du présent décret et qui 

doivent faire l’objet d’un contrat écrit en application des 

dispositions du code de la comptabilité publique. 

Article 78 (paragraphe nouveau). - Le rapport de 

dépouillement technique est soumis obligatoirement à l’avis 

préalable de la commission des marchés compétente avant 

d’inviter les participants concernés à remettre leurs offres 

financières conformément aux dispositions de l’article 68 

du présent décret. 

Article 117 troisièmement (paragraphe 2). - Est 

également, obligatoirement consentie aux artisans une 

avance de 15% du montant du marché. 

Article 134 (paragraphe 3). - Ces dispositions 

s’appliquent également aux marchés des services rattachés 

à ces produits. 

Article 153 (paragraphe 4 et paragraphe 5): 

Dans le cadre de l’instruction des dossiers, le président 

du comité de suivi et d’enquête peut demander de permettre 

aux membres du secrétariat permanent de consulter sur les 

lieux certains documents ou pièces auprès de l’acheteur 

public. 

Le comité de suivi et d’enquête peut demander à 

l’acheteur public de suspendre les procédures de passation 

du marché lorsqu’il s’avère, selon l’étude préliminaire de la 

requête ou sur la base de la réponse de l’acheteur public, 

que la poursuite des procédures est de nature à entraîner des 

conséquences difficilement réversibles. 

Art. 3. - Est ajouté un chapitre six au titre deux du 

décret n° 2002-3158 portant réglementation des marchés 

publics intitulé « appel d’offres en deux étapes » 

comportant les articles 40 bis, 40 troisièmement et 40 

quatrièmement, comme suit: 

CHAPITRE SIX 

Appel d’offres en deux étapes. 

Article 40 bis. - L’acheteur public peut organiser un 

appel d’offres en deux étapes pour les commandes de 

travaux, de fournitures et d’équipements revêtant un 

caractère spécifique du point de vue technique ou qui 

requièrent une technologie nouvelle que l’acheteur public 

cherche à explorer et à exploiter et dont les spécifications 

techniques ne peuvent être définies au préalable. 

Il ne peut être fait recours à cette procédure que pour les 
marchés relevant de la compétence de la commission 
supérieure des marchés. 

Article 40 troisièmement. - La première phase consiste à 
lancer un appel d’offres en vertu duquel l’acheteur public 
invite les candidats potentiels à présenter des offres 
techniques comportant les conceptions et les études sans 
aucune indication sur les prix, et ce, sur la base des termes 
de référence élaborés par l’acheteur public. 

L’acheteur public procède à la définition de ses besoins 
définitifs et à la fixation des normes et spécifications 
techniques exigées au vu des solutions techniques 
proposées par les participants, et élabore le cahier des 
charges qui servira pour la deuxième phase. 

Article 40 quatrièmement. - Les candidats ayant 
participé à la première phase sont invités lors de la 
deuxième phase à présenter leurs offres techniques et 
financières sur la base du cahier des charges définitif 
élaboré à cet effet. 

L’acheteur public procède à l’évaluation des offres et au 
choix de l’offre la mieux disante au plan technique et 
financier. 

Cette procédure doit respecter les dispositions des 

articles 64, 66, 67, 68 et 69 du présent décret. 

Art. 4. - Le Premier ministre, les ministres et secrétaires 
d’Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 10 août 2006. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 
ET DU DEVELOPPEMENT LOCAL 

 

Arrêté du ministre de l’intérieur et du 
développement local du 1er août 2006, relatif aux 
prestations administratives fournies par les 
services relevant du ministère de l’intérieur et du 
développement local et les établissements sous 
tutelle et aux conditions de leur octroi. 

Le ministre de l’intérieur et du développement local, 

Vu la loi n° 2004-75 du 2 août 2004, portant 

suppression d’autorisations et révision d’exigences 

administratives relatives à certaines activités commerciales, 

touristiques et de loisirs et notamment ses articles 1 et 2, 

Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, fixant les 

attributions du ministère de l’intérieur, tel qu’il a été 

modifié par le décret n° 2001-1454 du 15 juin 2001, 

Vu le décret n° 89-457 du 24 mars 1989, portant 

délégation de certains pouvoirs des membres du 

gouvernement aux gouverneurs, ensemble les textes qui 

l’ont modifié ou complété, 

Vu le décret n° 91-543 du 1er avril 1991, portant 
organisation du ministère de l’intérieur, ensemble les textes 
qui l’ont modifié ou complété, 
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Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, relatif à la 
relation entre l’administration et ses usagers, 

Vu le décret n° 93-1880 du 13 septembre 1993, relatif 
au système d’information et de communication 
administrative, 

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur et du 

développement local du 1er avril 2003, relatif aux 

prestations administratives rendues par les services relevant 

du ministère de l’intérieur et du développement local et aux 

conditions de leur octroi. 

Arrête : 

Article premier. - Les services relevant du ministère de 

l’intérieur et du développement local et les établissements 

sous tutelle fournissent aux usagers les prestations 

administratives ci-après indiquées, conformément aux 

conditions et procédures prévues aux annexes ci-joints. 

I- Domaine de la prestation : Prestations à caractère 
sécuritaire 

Carte d’identité nationale : 

1-1 Obtention de la carte d’identité nationale pour la 

première fois, annexe : 1.1, 

1-2 Renouvellement de la carte d’identité par une carte 

d’identité nationale, annexe : 1.2, 

1-3 Changement de la carte d’identité nationale pour 

modification de données, annexe : 1.3, 

1-4 Changement de la carte d’identité nationale pour 

cause de vol, de perte ou de détérioration, annexe : 1.4. 

Passeports : 

2-1 Obtention d’un passeport pour la première fois ou 
son renouvellement pour les Tunisiens résidents sur le 
territoire Tunisien, annexe : 2.1, 

2-2 Obtention d’un passeport pour la première fois ou 
son renouvellement pour les Tunisiens résidents à 
l’étranger, annexe : 2.2, 

2-3 Changement d’un passeport ordinaire pour les 
Tunisiens résidents sur le territoire Tunisien, annexe : 2.3, 

2-4 Changement d’un passeport ordinaire pour les 
Tunisiens résidents à l’étranger, annexe : 2.4 

2-5 Obtention d’un duplicata du passeport (pour cause 
de perte, de vol ou de détérioration) pour les Tunisiens 
résidents sur le territoire Tunisien, annexe : 2.5, 

2-6 Obtention d’un duplicata du passeport (pour cause 
de perte, de vol ou de détérioration), pour les Tunisiens 
résidents à l’étranger, annexe : 2.6, 

2-7 Titre de voyage pour les lieux saints, annexe : 2.7. 

Bulletin n° 3 : 

3-1 Obtention d’un bulletin n° 3 pour les Tunisiens et 
pour les étrangers nés sur le territoire Tunisien et les 
étrangers y résidant, annexe : 3.1 

3-2 Obtention d’un bulletin n° 3 pour les Tunisiens 
résidents à l’étranger et les étrangers qui ont résidé sur le 
territoire Tunisien une période déterminée, annexe : 3.2 

3-3 Obtention d’un bulletin n° 3 pour les Tunisiens 
résidents à l’étranger qui séjournent sur le territoire 
Tunisien, annexe : 3.3. 

Autres prestations à caractère sécuritaire : 

4-1 Attestation de résidence, annexe : 4.1 

4-2 Intégration au corps de la sûreté nationale (tous les 
grades), annexe : 4.2 

4-3 Intégration au corps de la garde nationale (tous les 
grades), annexe : 4-3 

4-4 Attestation de déclaration de perte, annexe : 4.4 

4-5 Attestation de déclaration de vol, annexe : 4.5 

4-6 Octroi de certificats d’inscription militaire, annexe : 
4.6 

4-7 Octroi de fiches de recensement militaire, annexe : 
4.7 

4-8 Octroi de la carte de séjour pour étrangers, annexe : 
4.8. 

II- Domaine de la prestation : Documents de l’état 
civil : 

5-1 Inscription d’une naissance, annexe : 5.1 

5-2 Conclusion d’un contrat de mariage, annexe : 5.2 

5-3 Inscription de décès.. annexe : 5.3 

5-4 Octroi d’Extrait de: (naissance, de mariage, de 

décès), annexe : 5.4 

5-5 Correction d’un acte de naissance (mention du nom 

de famille), annexe : 5.5 

5-6 Autorisation d’inhumation, annexe : 5.6 

5-7 Autorisation de transport de dépouille mortelle, 

annexe : 5.7 

5-8 Obtention de livret familial pour la première fois ou 

d’un duplicata de ce livret (en cas de perte ou pour une 

femme divorcée non remariée), annexe : 5.8 

5-9 Octroi de Copie de l’acte de l’état civil (de 

naissance, de mariage, de décès), annexe : 5.9. 

III- Domaine de la prestation : Domaine urbain 

(urbanisme et administration) : 

6-1 Arrêté d’approbation d’un lotissement, annexe : 6.1 

6-2 Arrêté de permis de bâtir, annexe : 6.2 

6-3 Procès-verbal de récolement, annexe : 6.3 

6-4 Autorisation de changement de la vocation d’un 

bien immobilier d’un local à usage d’habitation à un local à 

usage professionnel, administratif ou commercial ou toute 

autre activité différente de sa vocation première, annexe : 

6.4 

6-5 Autorisation de démolition d’un immeuble, annexe : 

6.5 

6-6 Permis d’occupation de la construction, annexe : 6.6 

6-7 Attestation d’inscription d’un bien immobilier au 
cadastre, annexe : 6.7 

6-8 Légalisation de signature. annexe : 6.8 

6-9 Attestation de conformité des copies à l’original, 
annexe : 6.9 

6-10 Permis d’occupation temporaire du domaine 

public (autre que le domaine public maritime), annexe : 

6.10 
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6-11 Autorisation de célébration d’une cérémonie 

familiale, annexe : 6.11. 

IV- Domaine de la prestation : Attestations et 

autorisations délivrées par les gouverneurs et les 

omdas : 

7-1 Certificat relatif à la nature d’un immeuble, annexe : 

7.1 

7-2 Certificat relatif à un cas social, annexe : 7.2 

7-3 Certificat d’indigence, annexe : 7.3 

7-4 Certificat d’exercice d’une activité agricole, annexe : 

7.4 

7-5 Certificat de possession, annexe : 7.5 

7-6 Autorisation pour écrivain public, annexe : 7.6 

7-7 Autorisation pour débit de tabac, annexe : 7.7 

7-8 Constitution d’une association - modification du 
statut d’une association, annexe : 7.8 

7-9 Publication d’un périodique d’information, annexe : 
7.9 

7-10 Octroi de permis de transport de personnes par 
voitures de taxi, annexe : 7.10. 

V- Domaine de la prestation : Autorisations relatives 

aux activités diverses : 

8-1 Licence pour débits de boissons de deuxième et 

troisième catégorie et vente de boissons alcoolisés dans les 

restaurants, annexe : 8.1 

8-2 Autorisation pour loteries d’objets mobiliers 

destinés à des œuvres de bienfaisance, de mutualité ou 

d’utilité publique, annexe : 8.2 

8-3 Octroi d’autorisation de contrôle, de gardiennage de 

biens meubles ou immeubles et à assurer la sécurité des 

personnes se trouvant dans lesdits immeubles et l’autorisation 

de protection physique des personnes, annexe : 8.3 

8-4 Octroi d’autorisation de transport de fonds, de 

bijoux ou de métaux précieux et leur gardiennage lors du 

chargement et du déchargement et jusqu’à leur livraison 

effective, annexe : 8.4. 

VI - Domaine de la prestation : Prestations rendues 

par l’office national de la protection civile : 

9-1 Attestation de prévention, annexe : 9.1 

9-2 Les prestations préventives, annexe : 9.2 

9-3 Les prestations de formation et de recyclage, annexe : 

9.3 

9-4 Les prestations des interventions et opérations 

payantes annexe : 9.4 

9-5 Intégration au corps de la protection civile (tous les 

grades), annexe : 9.5. 

VII - Domaine de la prestation: Les prestations 

soumises au régime des cahiers des charges : 

10-1 Conformité des locaux, annexe : 10.1 

10-2 Exploitation des débits de boissons de première 

catégorie, annexe : 10.2 

10-3 Exploitation des salles de jeux, annexe : 10.3. 

Art. 2. - Les dispositions de l’arrêté du 1er avril 2003, 

relatif aux prestations administratives rendues par les 

services relevant du ministère de l’intérieur et du 

développement local et aux conditions de leur octroi ont été 

annulées. 

Art. 3. - Les directeurs généraux du ministère de 

l’intérieur et du développement local et le directeur général 

de l’office national de la protection civile, les gouverneurs 

et les présidents des communes sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 1er août 2006. 

Le ministre de l'intérieur et du 

développement local 

Rafik Belhaj Kacem 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi
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MINISTERE DE LA JUSTICE 
ET DES DROITS DE L'HOMME 

 

REVOCATION 

Par arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 2 août 2006. 

Monsieur Ibrahim Ben Amara Laâchab, notaire à 

Hammam-Lif circonscription du tribunal de première 

instance de Ben Arous, est révoqué de ses fonctions pour 

apparition d’un jugement définitif à son encontre et avoir 

commis des faits qui ont atteint à l’honneur et la dignité de 

la profession. 

 

DEMISSION 

Par arrêté du ministre de la justice et des droits de 
l’Homme du 2 août 2006. 

La démission de Monsieur Mohamed Ben Othman 

Smaïli, notaire à Béjà circonscription du tribunal de 

première instance dudit lieu, est acceptée pour raisons de 

santé. 

 

 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 

Arrêté du ministre de la défense nationale du 5 
août 2006, portant ouverture d’un concours 
interne sur épreuves pour la promotion au grade 
de programmeur au corps des analystes et des 
techniciens de l’informatique des administrations 
publiques. 

Le ministre de la défense nationale, 

Vu la loi n° 83-1 12 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 9003-90 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 99-365 du 15 février 1999, fixant le 

statut particulier du corps des analystes et des techniciens 

de l’informatique des administrations publiques, 

Vu l’arrêté du ministre de la défense nationale du 2 août 

2000, fixant les modalités d’organisation du concours 

interne sur épreuves pour la promotion au grade de 

programmeur du corps des analystes et des techniciens de 

l’informatique des administrations publiques. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère de la défense 

nationale, le 30 octobre 2006 et jours suivants, un concours 

interne sur épreuves pour la promotion au grade de 

programmeur du corps des analystes et des techniciens de 

l’informatique des administrations publiques, 

Art. 2. - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à deux 

(2). 

Art. 3. - La date de clôture de la liste des candidatures 
est fixée au 30 septembre 2006. 

Tunis, le 5 août 2006. 

Le ministre de la défense nationale 

Kamel Morjane 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de la défense nationale du 5 
août 2005, portant ouverture d’un concours 
interne sur épreuves pour la promotion au grade 
de technicien supérieur principal de la santé 
publique. 

Le ministre de la défense nationale, 

Vu la loi n° 83-1 12 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 2000-1688 du 17 juillet 2000, fixant le 
statut particulier au corps commun des techniciens 
supérieurs de la santé publique, 

Vu l’arrêté du ministre de la défense nationale du 19 
novembre 2002, fixant les modalités d’organisation du 
concours interne sur épreuves pour la promotion au grade 
de technicien supérieur principal de la santé publique. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère de la défense 
nationale, un concours interne sur épreuves pour la 
promotion au grade de technicien supérieur principal de la 
santé publique, le 28 octobre 2006 et jours suivants. 

Art. 2. - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à cinq (5). 

Art. 3. - La date de clôture de la liste des candidatures 
est fixée au 28 septembre 2006. 

Tunis, le 5 août 2006. 

Le ministre de la défense nationale 

Kamel Morjane 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de la défense nationale du 5 
août 2006, portant ouverture d’un concours 
interne sur épreuves pour la promotion au grade 
d’infirmier major de la santé militaire. 

Le ministre de la défense nationale, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 2000-2352 du 17 octobre 2000, étendant 
les dispositions du décret n° 2000-1690 du 17 juillet 2000, 
fixant le statut particulier du corps des infirmiers de la santé 
publique, au personnel civil paramédical du ministère de la 
défense nationale, 
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Vu l’arrêté du ministre de la défense nationale du 19 

novembre 2002, fixant les modalités d’organisation du 

concours interne sur épreuves pour la promotion au grade 

d’infirmier major de la santé militaire. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère de la défense 

nationale, un concours interne sur épreuves pour la 

promotion au grade d’infirmier major de la santé militaire, 

le 30 octobre 2006 et jours suivants. 

Art. 2. - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à cinq 
(5). 

Art. 3. - La date de clôture de la liste des candidatures 
est fixée au 30 septembre 2006. 

Tunis, le 5 août 2006. 

Le ministre de la défense nationale 

Kamel Morjane 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre de la défense nationale du 5 
août 2006, portant ouverture d’un concours 
interne sur épreuves pour la promotion au grade 
d’infirmier principal de la santé militaire. 

Le ministre de la défense nationale, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 

des établissements publics à caractère administratif, 

ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 

notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 2000-2352 du 17 octobre 2000, étendant 

les dispositions du décret n° 2000-1690 du 17 juillet 2000, 

fixant le statut particulier du corps des infirmiers de la santé 

publique, au personnel civil paramédical du ministère de la 

défense nationale, 

Vu l’arrêté du ministre de la défense nationale du 14 

juin 2001, fixant les modalités d’organisation du concours 

interne sur épreuves pour la promotion au grade d’infirmier 

principal de la santé militaire. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère de la défense 

nationale, un concours interne sur épreuves pour la 

promotion au grade d’infirmier principal de la santé 

militaire, le 27 octobre 2006 et jours suivants. 

Art. 2. - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à cinq 
(5). 

Art. 3. - La date de clôture de la liste des candidatures 
est fixée au 27 septembre 2006. 

Tunis, le 5 août 2006. 

Le ministre de la défense nationale 

Kamel Morjane 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

Arrêté du ministre de la défense nationale du 5 
août 2006, portant ouverture d’un concours 
interne sur épreuves pour la promotion au grade 
de secrétaire d’administration du corps 
administratif commun des administrations 
publiques. 

Le ministre de la défense nationale, 

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut 
général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et 
des établissements publics à caractère administratif, 
ensemble les textes qui l’ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2003-20 du 17 mars 2003, 

Vu le décret n° 98-834 du 13 avril 1998, fixant le statut 
particulier du corps administratif commun des 
administrations publiques, tel qu’il a été modifié et 
complété par le décret n° 99-528 du 8 mars 1999. 

Vu l’arrêté du premier ministre du 30 janvier 1999, 
fixant les modalités d’organisation du concours interne sur 
épreuves pour la promotion au grade de secrétaire 
d’administration du corps administratif commun des 
administrations publiques. 

Arrête : 

Article premier. - Est ouvert au ministère de la défense 
nationale le 30 octobre 2006 et jours suivants, un concours 
interne sur épreuves pour la promotion au grade de 
secrétaire d’administration du corps administratif commun 
des administrations publiques, 

Art. 2. - Le nombre de postes à pourvoir est fixé à cinq 
(5). 

Art. 3. - la date de clôture de la liste des candidatures est 
fixée au 30 septembre 2006. 

Tunis, le 5 août 2006. 

Le ministre de la défense nationale 

Kamel Morjane 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Arrêté du ministre des finances du 14 août 2006, 
fixant les calendriers de paiement des créances 
fiscales revenant à l’Etat, des créances revenant 
aux collectivités locales et des amendes et 
condamnations pécuniaires, douanières et de 
change prévus par le décret-loi n° 2006-01 du 31 
juillet 2006, fixant de nouveaux délais pour 
bénéficier de l’amnistie fiscale prévue par la loi n° 
2006-25 du 15 mai 2006. 

Le ministre des finances, 

Vu le code de la comptabilité publique promulgué par la 
loi n° 1973-81 du 31 décembre 1973, tel que modifié ou 
complété par les textes subséquents, 

Vu la loi n° 2006-25 du 15 mai 2006, portant amnistie 
fiscale et notamment les articles 2, 4, 5, et 8, 
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Vu le décret-loi n° 2006-1 du 31 juillet 2006, fixant de nouveaux délais pour bénéficier de l’amnistie fiscale prévue par la 

loi n° 2006-25 du 15 mai 2006 et notamment les articles 1, 4 et 5. 

Arrête : 

Article premier. – les calendriers de paiement souscrits dans le cadre de la loi n° 2006-25 du 15 mai 2006, portant amnistie 

fiscale restent en vigueur 

Art. 2 – Le calendrier de paiement qui sera souscrit conformément à l’article 1 du décret-loi n° 2006-1 du 31 juillet 2006, 

est fixé comme suit pour les créances fiscales revenant à l’Etat ainsi que les créances au titre de la taxe sur les établissements à 

caractère industriel ou commercial ou professionnel, la taxe hôtelière et les droits de licence : 

- Personnes physiques : 

   

Montant restant à recouvrer en principal 
Nombre des acomptes 

trimestriels 
Délai maximum de paiement 

Inférieur ou égal à 200,000D 1 31 octobre 2006 

Entre 200,001 et 1.000,000D 2 31 octobre 2006 et 31 janvier 2007 

Entre 1.000,001 et 5.000,000D 4 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2007 

Entre 5.000,001 et 20.000,000D 6 Du 31 octobre 2006 au 31 janvier 2008 

Entre 20.000,001 et 50.000,000D 8 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2008 

Entre 50.000,001 et 100.000,000D 12 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2009 

Entre 100.000,001 et 200.000,000D 16 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2010 

Supérieur à 200.000,000D 20 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2011 

 

- Personnes morales : 

 

Montant restant à recouvrer en principal 
Nombre des acomptes 

trimestriels 
Délai maximum de paiement 

Inférieur ou égal à 5.000,000D 1 31 octobre 2006 

Entre 5.000,001 et 10.000,000D 2 31 octobre 2006 et 31 janvier 2007 

Entre 10.000,001 et 50.000,000D 4 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2007 

Entre 50.000,001 et 100.000,000D 6 Du 31 octobre 2006 au 31 janvier 2008 

Entre 100.000,001 et 200.000,000D 8 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2008 

Entre 200.000,001 et 500.000,000D 12 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2009 

Entre 500.000,001 et 1.000.000,000D 16 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2010 

Supérieur à 1.000.000,000D 20 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2011 

 

Art. 3. – Le calendrier de paiement qui sera souscrit conformément à l’article 4 du décret-loi n° 2006-1 du 31 juillet 2006, 

est fixé comme suit pour les créances revenant aux collectivités locales : 

 

50% du montant restant à recouvrer au titre de 

2005 et antérieures 

Nombre des acomptes 

trimestriels 
Délai maximum de paiement 

Inférieur ou égal à 50,000D 1 31 octobre 2006 

Entre 50,001 et 100,000D 2 31 octobre 2006 et 31 janvier 2007 

Entre 100,001 et 200,000D 4 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2007 

Entre 200,001 et 300,000D 6 Du 31 octobre 2006 au 31 janvier 2008 

Supérieur à 300,000D 8 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2008 
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Art. 4. – Le calendrier de paiement qui sera souscrit conformément à l’article 5 du décret-loi n° 2006-1 du 31 juillet 2006, 

est fixé comme suit pour les créances au titre des amendes et condamnations pécuniaires, douanières et de change : 

 

- Amendes et condamnations pécuniaires : 

 

50% du montant restant à recouvrer en principal 
Nombre des acomptes 

trimestriels 
Délai maximum de paiement 

Inférieur ou égal à 100,000D 1 31 octobre 2006 

Entre 100,001 et 500,000D 2 31 octobre 2006 et 31 janvier 2007 

Entre 500,001 et 1.000,000D 4 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2007 

Entre 1.000,001 et 5.000,000D 6 Du 31 octobre 2006 au 31 janvier 2008 

Entre 5.000,001 et 10.000,000D 8 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2008 

Entre 10.000,001 et 50.000,000D 12 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2009 

Entre 50.000,001 et 100.000,000D 16 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2010 

Supérieur à 1.000.000,000D 20 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2011 

 

Amendes douanières et de change : 

Amende prononcés par les juridictions : 

 

50% du montant restant à recouvrer en principal 
Nombre des acomptes 

trimestriels 
Délai maximum de paiement 

Inférieur ou égal à 1.000,000D 1 31 octobre 2006 

Entre 1.000,001 et 5.000,000D 4 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2007 

Entre 5.000,001 et 20.000,000D 8 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2008 

Entre 20.000,001 et 50.000,000D 10 Du 31 octobre 2006 au 31 janvier 2009 

Entre 50.000,001 et 100.000,000D 14 Du 31 octobre 2006 au 31 janvier 2010 

Entre 100.000,001 et 200.000,000D 16 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2010 

Supérieur à 200.000,000D 20 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2011 

 

Amendes ayant fait l’objet de décisions de transaction : 

 

50% du montant restant à recouvrer en principal 
Nombre des acomptes 

trimestriels 
Délai maximum de paiement 

Inférieur ou égal à 1.000,000D 1 31 octobre 2006 

Entre 1.000,001 et 5.000,000D 2 Du 31 octobre 2006 au 31 janvier 2007 

Entre 5.000,001 et 20.000,000D 4 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2007 

Entre 20.000,001 et 50.000,000D 6 Du 31 octobre 2006 au 31 janvier 2008 

Entre 50.000,001 et 100.000,000D 8 Du 31 octobre 2006 au 31 juillet 2008 

Supérieur à 100.000,000D 10 Du 31 octobre 2006 au 31 janvier 2009 

 

Art 5. – Cet arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 14 août 2006. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi


